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COMMm'ICNrION DU COMITE DE BASE DE LI UPC DE MESSA III .· ·· · 
CONCERNANT L'E CAMEROUN SOUS ADMINISTRATION PRANCAISE 

(Distribuée cont'ormé1aent .. h .l 1 article 2!~ et. à l'article complémentaire F q.'ll 
règleli1e11t <. intérieùr du. Conseil. de tutelle). . 

' .. ,: -~·.-: . 

UNION DES POPULNJ.1IONS DU CAMEROUN 
SÈC'rION CAMEROUNAISE IitJ RESSEMBLEMENT DEMOCRATIQUE AFRICAINE 

COMITE DE BSE DE MESSA III à YAOUNDE 
. ~.p. i9 

RESOLUTION 

Le Coni.té de Bo.se de Messa III réuni le _lf)/3./:55,.eq s.éence extraordinaire:.:·: ·.: .. 

et preno.nt o.cte des diverses poursuites intentées: .contr:e 119s ~leaq.ers du 

Mouve1.ient de Libérntion No.tiono.le, poursuites aycnt. potir.•ob·j~t la. d~capitnti.on · 

de l'Union des Populations du Cru:1eroun seul uouvement qui lutte pour l'Unité 

et l'indépendance du Cru.1eroun, 

Consicléro.nt les déclo.rations c.1u IInut-Comr.1issnire Rolnnd PRE, formulées dans 

le Rndio-Presse du 4/3/55, déclnrntions précisa.nt qne l'Ad:rainistrntion o. les myens 

de contrer l'évolution des mo.sses co.rnerounaiaes, évolution qu'il qunlifie 

lâchement d'action communiste 

Considéra.nt, 

que ces mesures ne répondent : 

ni aux déclorntions Uni ver selles des Droits de 1 1 Hornme, ni à la Cho.rte des . 

Nations Unies, ni à ln Constitution Frnnçnise de 1946, ni nu :rao.intien de la. po.ix, 

que tout le Peuple Crunerowmis, à qui le Gouvernement loco.l refuse toute 

émnncipo.tion, se trouve part~culièrement visé. 

Elève une vive protestation contre ln politique de rép~ession judiciaire 

introduite au _Cameroun depuis ln nomination du Gouverneur Roland PRE au 

Territoire, 

55-08718 



T/C01·1.5/L.103 
Fron-sais 
P::i.ge 2 

Si131.o.le à. 11 Opinion Interno.tiono.le l'inauguration de l'épreuve de force àu 

Cnmeroun, 

Condamne toute politique de répression. 

Ex.~orte tout patriote C8Illerounais à persévérer dans la lutte que nous menons 

contre le colonio.lisrae fronçais, 

Maintient sa. position vis à vis du Bureau Poli tique de l 'U .p .c. en demandant 

l'annulation pure et sirrple des poursuites engagées contre nos responsables et 

particulièrement contre le Secrétaire Général Ruben UM EYOBE. 

Fo.ir h YAOUNDE le 15 mars 1955 
Four- le. Co~ité de Base: 
Pour le Bureau de Séance, 

Le Secrétaire, 

UM-TI'ITI 
-Hnut-Cora:dsso.ire 

-Secrétaire Général des Nations Unies 

-Porureur Générnl de ln R.F. au Cameroun 

-Président du Conseil No.tional Fronçais 

-Juge d'Instructions à Yaoundé 




